
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
16

7 
60

4
A

1
*EP001167604A1*
(11) EP 1 167 604 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
02.01.2002 Bulletin 2002/01

(21) Numéro de dépôt: 01401447.6

(22) Date de dépôt: 05.06.2001

(51) Int Cl.7: D04B 39/00, D04H 1/45,
D04H 18/00

(84) Etats contractants désignés:
AT BE CH CY DE DK ES FI FR GB GR IE IT LI LU
MC NL PT SE TR
Etats d’extension désignés:
AL LT LV MK RO SI

(30) Priorité: 22.06.2000 FR 0008033

(71) Demandeur: Sai Automotive Sommer Industrie
92748 Nanterre (FR)

(72) Inventeurs:
• Bathelier, Xavier

08240 Saint-Pierremont (FR)
• Bonamy, Frédéric

08110 Carigan (FR)

(74) Mandataire: Lerner, François
5, rue Jules Lefèbvre
75009 Paris (FR)

(54) Method de fabrication de mailles dans une nappe de fibres non-tissées, et aiguilles pour
mettre en oeuvre ladite méthod

(57) L'invention concerne une méthode de fabrica-
tion de mailles (1) dans une nappe de fibres non-tissées
(2) avec des aiguilles (4) à crochet à ouverture libre (7)
comprenant:

un mouvement dans lequel les aiguilles (4) à cro-
chet (7) sont extraites de la nappe de fibres (2), cha-
que aiguille (4) ramenant un premier groupe (30) de
fibres,
un mouvement dans lequel les aiguilles (4) à cro-
chet (7) pénètrent dans la nappe de fibres (2), cha-
que premier groupes (30) formant une boucle (32)
autour de l'aiguille (4) à crochet (7),
un mouvement dans lequel les aiguilles (4) sont ex-
traites de la nappe de fibres (2), chaque aiguille (7)
ramenant un second groupe (33) de fibres à travers
la boucle (32) formée par le premier groupe (30),
la répétition des mouvements (c), (d), (e), le second
groupe (33) devenant un premier groupe (30),
selon l'invention une partie des aiguilles (4) à cro-
chet (7) comprend au moins deux crochets ouvert
(7) et, chaque groupe de fibres (30, 33) remonté est
constitué par des sous-groupes (31, 34) de fibres,
chaque sous-groupe (31, 34) de fibres étant remon-
té par un des crochets (7) de l'aiguille (4) associée.
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Description

[0001] L'invention concerne une méthode de fabrica-
tion de mailles dans une nappe de fibres non-tissées,
et des aiguilles pour mettre en oeuvre ladite méthode.
Plus particulièrement, l'invention concerne une métho-
de de fabrication de mailles dans une nappe de fibres
non-tissées avec des aiguilles à crochet à ouverture li-
bre, et des aiguilles à crochet à ouverture libre pour met-
tre en oeuvre ladite méthode.
[0002] On connaît des méthodes de fabrication de
mailles dans une nappe de fibres non-tissées avec des
aiguilles à crochet à ouverture libre. US3646781 décrit
une méthode de fabrication de ce type comprenant:

(a) un mouvement aller dans lequel les aiguilles à
crochet pénètrent dans la nappe de fibres non-tis-
sées,
(b) un mouvement retour dans lequel les aiguilles à
crochet sont extraites de la nappe de fibre, chaque
aiguille ramenant un premier groupe de fibres as-
socié
(c) un mouvement transversal de la nappe non-tis-
sée par rapport aux mouvements des aiguilles, dé-
finissant la longueur des mailles fabriquées
(d) un second mouvement aller dans lequel les
aiguilles à crochet pénètrent dans la nappe de fi-
bres non tissées, chaque premier groupe de fibres
formant une boucle autour de l'aiguille à crochet as-
sociée,
(e) un second mouvement retour dans lequel les
aiguilles sont extraites de la nappe de fibres, cha-
que aiguille ramenant un second groupe de fibres
à travers la boucle formée par le premier jeu de fibre
associé
(f) la répétition des mouvements (c), (d), (e), le se-
cond groupe de fibres devenant un premier groupe
de fibres pour la maille suivante.

[0003] La méthode de US3646781 a pour but de so-
lidariser entre elles plusieurs nappes de fibres non tis-
sées. Les groupes de fibres appartiennent à une pre-
mière nappe, et la maille est réalisée sur une autre nap-
pe à l'aide des groupes de fibres de la première nappe.
Les aiguilles utilisées sont des aiguilles comprenant
chacune un crochet ouvert qui dans les mouvements
retour, capte un groupe de fibre. La maille résultant de
US3646781 ne présente pas la régularité et l'esthétique
voulue dans certaines application de nappe non-tissée
maillée. Cela est essentiellement dû au manque de maî-
trise de la quantité de fibres dans le groupe de fibres
contenu dans le crochet. En effet, pour avoir une maille
résistante, le crochet est dimensionner pour ramener
une quantité importante de fibres. Cette dimension im-
portante du crochet implique qu'au cours de certains
des mouvements de retour le crochet accroche une par-
tie des fibres du groupe de fibres de la maille en forma-
tion. Il en résulte des mailles abîmées ne permettant pas

la régularité et l'esthétique voulue dans certaines appli-
cations de nappe non-tissée maillée
[0004] Le but de la présente invention est de proposer
une méthode du type US3646781 dans laquelle la ré-
gularité, et l'esthétique de la maille sont sensiblement
améliorées par rapport à la maille résultant de
US3646781.
[0005] A cet effet l'invention concerne une méthode
de fabrication de mailles dans une nappe de fibres non-
tissées avec des aiguilles à crochet à ouverture libre
comprenant:

(a) un mouvement aller dans lequel les aiguilles à
crochet pénètrent dans la nappe de fibres non-tis-
sées,
(b) un mouvement retour dans lequel les aiguilles à
crochet sont extraites de la nappe de fibres, chaque
aiguille ramenant un premier groupe de fibres as-
socié
(c) un mouvement transversal de la nappe de fibres
non-tissées par rapport aux mouvements des
aiguilles, définissant la longueur des mailles fabri-
quées
(d) un second mouvement aller dans lequel les
aiguilles à crochet pénètrent dans la nappe de fi-
bres non-tissées, chaque premier groupes de fibres
formant une boucle autour de l'aiguille à crochet as-
sociée,
(e) un second mouvement retour dans lequel les
aiguilles sont extraites de la nappe de fibre, chaque
aiguille ramenant un second groupe de fibres à tra-
vers la boucle formée par le premier groupe de fi-
bres associé
(f) la répétition des mouvements (c), (d), (e), le se-
cond groupe de fibres devenant un premier groupe
de fibres pour la maille suivante.

[0006] Selon l'invention au moins une partie des
aiguilles à crochet comprend au moins deux crochets
ouverts superposés longitudinalement, et chaque grou-
pe de fibres remonté est constitué par des sous-groupes
de fibres, chaque sous-groupe de fibres étant remonté
par un des crochets de l'aiguille associée.
[0007] Ainsi, pour un nombre de fibres constant dans
un groupe, la méthode à aiguille multi-crochets selon la
présente invention permet de réduire sensiblement la
profondeur de chacun des crochets et donc de diminuer
le risque d'accrochage d'un crochet dans la maille en
fabrication.
[0008] Avantageusement, chaque crochet d'une
aiguille multi-crochets est calibré pour contenir statisti-
quement une quantité dénombrable et prédéterminée
de fibres de la nappe non-tissée, fonction du diamètre
moyen prédéterminé des fibres de la nappe non-tissée
[0009] L'invention concerne aussi une aiguille à cro-
chet pour fabriquer des mailles dans une nappe de fi-
bres non-tissée selon la méthode décrite ci-dessus.
[0010] Chaque crochet a une profondeur comprise
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entre 1 fois et 6 fois le diamètre moyen prédéterminé
des fibres de la nappe non-tissée.
[0011] Chaque crochet a une hauteur totale comprise
entre 1 fois et 8 fois le diamètre moyen prédéterminé
des fibres de la nappe non-tissée.
[0012] Chaque crochet à un retour compris entre 0
fois et 2 fois le diamètre moyen prédéterminé des fibres
de la nappe non-tissée.
[0013] L'aiguille à crochet comprend entre 2 et 10 cro-
chets.
[0014] Les crochets sont disposés sur une longueur
de l'aiguille inférieure à
[0015] 0,5 mm.
[0016] D'autres avantages et caractéristiques de la
présente invention résulteront de la description qui va
suivre en référence aux dessins annexées dans les-
quels:

La figure 1 est une représentation schématique de
la zone de crochet d'une aiguille selon la présente
invention.
Les figures 2A à 2D sont des représentations sché-
matiques des étapes d'une méthode selon la pré-
sente invention.
La figure 3 est une vue schématique d'un morceau
de nappe non tissée maillée selon la présente in-
vention.

[0017] L'invention concerne une méthode de fabrica-
tion de mailles 1 dans une nappe de fibres non-tissées
2.
[0018] La nappe de fibres non-tissées 2 est constitué
de fibres. Le titre des fibres susceptibles d'être utilisées
est compris dans une fourchette allant de 0,1 tex à 2
tex. Le tex est une unité textile exprimée en gramme par
kilomètre, 1 tex est égal à 1 gramme par kilomètre.
[0019] Le nombre de fibres nécessaires à la réalisa-
tion d'une maille 1 présentant un bon compromis esthé-
tique / résistance est compris entre 10 pour des fibres
de diamètre moyen 45 µm et 50 fibres pour des fibres
de diamètre moyen 9 µm.
[0020] Le diamètre moyen des fibres se calcule à
l'aide du titre et de la densité des fibres.
[0021] Les matériaux constitutifs des fibres sont par
exemples :

- le coton, densité = 1500 kg/m3
- le polyester, densité = 1400 kg/m3
- le polyamide, densité = 1150 kg/m3
- le polypropylène, densité = 900 kg/m3.

[0022] La machine utilisée pour mettre en oeuvre la
méthode selon l'invention comprend des moyens (non
représentés) pour transporter la nappe 2 de fibres non-
tissées dans une direction de transport 3, et des moyens
d'activation d'aiguille 4 comprenant un porte-aiguille
(non représenté) sur lequel est montée solidairement au
moins une aiguille 4, et qui est animé par un mouvement

5a, 5b sensiblement alternatif dans une direction 6 per-
pendiculaire à la nappe de fibres non-tissées 2 et paral-
lèle à l'aiguille 4, entre une position piquée dans laquelle
l'aiguille 4 est piquée dans la nappe de fibres non-tis-
sées 2 et une position rétractée dans laquelle l'aiguille
4 est sortie de la nappe de fibres non-tissées 2. Une
pluralité d'aiguilles 4 peut-être monté sur le porte-
aiguille. Les aiguilles 4 peuvent être alignées dans un
plan P1 perpendiculaire à la nappe de fibres non-tissées
2 et à la direction de transport 3. Dans une variante de
réalisation représentée sur la figure 3, les aiguilles 4
peuvent être disposées en quinconces par rapport audit
plan P1 perpendiculaire à la nappe de fibres non-tissées
2 et à la direction de transport 3.
[0023] Les aiguilles 4 utilisées sont des aguilles à cro-
chet ouvert 7. Selon l'invention, les aiguilles 4 compren-
nent au moins deux crochets ouverts 7 superposés lon-
gitudinalement selon la direction 6. les ouvertures 8 des
crochets 7 sont dirigée vers l'amont de la machine. De
cette manière, dans la position piquée et en combinai-
son avec le mouvement de transport, le remplissage
des crochets 4 par les fibres de la nappe de fibres non-
tissées 2 est facilité.
[0024] les crochets ouverts 7 des aiguilles 4 selon l'in-
vention sont calibrés pour contenir statistiquement une
quantité dénombrable et prédéterminée de fibres de la
nappe de fibres non-tissées 2, fonction du diamètre
moyen prédéterminé des fibres.
[0025] Le nombre de crochets ouverts 7 portés par
une aiguille 4 est compris entre 2 et 10.
[0026] Un crochet ouvert 7 a une profondeur P com-
prise entre 1 fois et 6 fois le diamètre moyen prédéter-
miné des fibres de la nappe non-tissée 2. le diamètre
moyen prédéterminé des fibres se calcule à l'aide du
titre des fibres et de la densité du matériau constitutif
des fibres.
[0027] Chaque crochet ouvert 7 a une hauteur totale
H comprise entre 1 fois et 8 fois le diamètre moyen pré-
déterminé des fibres de la nappe non-tissée.
[0028] Chaque crochet ouvert 7 à un retour R compris
entre 0 fois et 2 fois le diamètre moyen prédéterminé
des fibres de la nappe non-tissée 2.
[0029] La distance E entre la pointe de l'aiguille 9 et
le premier crochet ouvert 7 doit être la plus faible pos-
sible par exemple 1 mm pour des aiguilles acier estam-
pées.
[0030] De même la distance D entre deux crochets
consécutifs doit être la plus faible possible par exemple
0,1 mm pour des aiguilles acier estampées.
[0031] Enfin la zone Z dans laquelle les crochets sont
façonnés sera de l'ordre de 5mm.
[0032] Dans un exemple illustratif d'une aiguille 4 se-
lon l'invention, une aiguille 4 acier estampée destinée à
mailler une nappe de fibres polyester non-tissées 2 de
titre 2 tex comprend 10 crochets ouverts 7 espacés les
uns des autres de 0,1 mm, chaque crochet ouvert 7
ayant une hauteur H de quatre fois le diamètre moyen
des fibres. Le diamètre moyen d'une fibre polyester de
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2 tex est environ 40 µm. la zone Z des 10 crochets oc-
cupe 2,6 mm de l'aiguille 4. le premier crochet est fa-
çonné à 1 mm de la pointe 9 de l'aiguille 4.
[0033] Dans une forme de réalisation, les aiguilles 4
ont, en coupe transversale, une forme générale en trian-
gle. Les crochets ouverts 7 sont façonnés sur une des
arrêtes issues des angles du triangle. Les aiguilles 4
sont montées sur le porte aiguille de telle manière que
l'arrête comprenant les crochets ouvert 7 pointe vers
l'amont de la machine. On définit l'amont de la machine
comme la zone d'entrée 10 de la nappe de fibres non-
maillée 2. La jauge des aiguilles 4 est comprise entre
1/42 pour les fibres de faible diamètre et 1/32 pour les
fibres de fort diamètre. L'unité de la jauge est le pouce
(1 pouce = 2,5399 cm).
[0034] Les étapes de la méthode selon l'invention
sont les suivantes

(a) un mouvement aller 5b dans lequel les aiguilles
4 à crochets 7 pénètrent dans la nappe 2 de fibres
non tissées jusqu'à la position piquée,
(b) un mouvement retour 5a dans lequel les
aiguilles 4 à crochets 7 sont extraites de la nappe
2 de fibres non tissées jusqu'à la position rétractée,
chaque aiguille 4 ramenant un premier groupe 30
de fibres associé, chaque premier groupe 30 de fi-
bres remonté est constitué par des sous-groupes
31 de fibres, chaque sous-groupe 31 de fibres étant
remonté par un des crochets 7 de l'aiguille 4 asso-
ciée.
(c) un mouvement transversal de la nappe 2 non-
tissée selon la direction de transport 3, définissant
la longueur L des mailles 1 fabriquées
(d) un second mouvement aller 5b dans lequel les
aiguilles 4 à crochets 7 pénètrent dans la nappe 2
de fibres non tissées, jusqu'à la position piquée,
chaque premier groupe de fibres 30 formant une
boucle 32 autour de l'aiguille 4 à crochets 7 asso-
ciée,
(e) un second mouvement retour 5a dans lequel les
aiguilles 4 sont extraites de la nappe 2 de fibres
non-tissées jusqu'à la position rétractée, chaque
aiguille 4 ramenant un second groupe de fibres 33
à travers la boucle 32 formée par le premier groupe
30 de fibres associé, chaque second groupe 33 de
fibres remonté est constitué par des sous-groupes
34 de fibres, chaque sous-groupe 34 de fibres étant
remonté par un des crochets 7 de l'aiguille 4 asso-
ciée,
(f) la répétition des mouvements (c), (d), (e), le se-
cond groupe 33 de fibres devenant un premier grou-
pe 30 de fibres pour la maille 1 suivante.

[0035] Les crochets 7 des aiguilles 4 ont été calibrés
comme indiqué ci-dessus de telle sorte qu'ils contien-
nent statistiquement une quantité dénombrable et pré-
déterminée de fibres de la nappe 2 de fibres non-tis-
sées, fonction du diamètre moyen prédéterminé des fi-

bres de la nappe de fibres non-tissées. Ainsi, tout en
ayant un nombre de fibres déterminé assurant la solidité
de la maille 1, on limite sensiblement les défauts de
maille en transportant ledit nombre de fibres dans plu-
sieurs crochets 7. Le résultat est une maille 1 solide
ayant une régularité et une reproductibilité sensible-
ment améliorée par rapport aux aiguilles mono-crochet.
[0036] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux exemples de réalisation représentés. De
multiples variations sont réalisables sans qu'elles ne
sortent du cadre de la présente invention. Par exemple
la forme des crochets peut être différente de celle re-
présentée sur les figures sans que l'on sorte du cadre
de la présente invention.

Revendications

1. Méthode de fabrication de mailles (1) dans une nap-
pe de fibres non-tissées (2) avec des aiguilles (4) à
crochet à ouverture libre (7) comprenant:

(a) un mouvement aller (5b) dans lequel les
aiguilles (4) à crochet (7) pénètrent dans la
nappe de fibres non tissées (2) jusqu'à une po-
sition piquée,
(b) un mouvement retour (5a) dans lequel les
aiguilles (4) à crochet (7) sont extraites de la
nappe de fibres non-tissées (2) jusqu'à une po-
sition rétractée, chaque aiguille (4) ramenant
un premier groupe (30) de fibres associé,
(c) un mouvement transversal de la nappe de
fibres non-tissées (2) selon une direction de
transport (3) de la nappe de fibres non-tissées
(2), définissant une longueur (L) des mailles (1)
fabriquées
(d) un second mouvement aller (5b) dans le-
quel les aiguilles (4) à crochet (7) pénètrent
dans la nappe de fibres non tissées (2), jusqu'à
la position piquée, chaque premier groupes
(30) de fibres formant une boucle (32) autour
de l'aiguille (4) à crochet (7) associée,
(e) un second mouvement retour (5a) dans le-
quel les aiguilles (4) sont extraites de la nappe
de fibres non-tissées (2) jusqu'à la position ré-
tractée, chaque aiguille (7) ramenant un se-
cond groupe (33) de fibres à travers la boucle
(32) formée par le premier groupe (30) de fibres
associé,
(f) la répétition des mouvements (c), (d), (e), le
second groupe (33) de fibres devenant un pre-
mier groupe (30) de fibres pour la maille (1) sui-
vante

caractérisée en ce qu'au moins une partie des
aiguilles (4) à crochet (7) comprend au moins deux
crochets ouvert (7) superposés longitudinalement,
et en ce que chaque groupe de fibres (30, 33) re-
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monté est constitué par des sous-groupes (31, 34)
de fibres, chaque sous-groupe (31, 34) de fibres
étant remonté par un des crochets (7) de l'aiguille
(4) associée.

2. Méthode de fabrication selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les crochets (7) des aiguilles
ont été calibrés pour contenir statistiquement une
quantité dénombrable et prédéterminée de fibres
de la nappe de fibres non-tissées (2), fonction d'un
diamètre moyen prédéterminé des fibres de la nap-
pe de fibres non-tissées (2).

3. Aiguille à crochet pour fabriquer des mailles dans
une nappe de fibres non-tissées (2) selon la métho-
de de l'une quelconque des revendication 1 ou 2.

4. Aiguille à crochet selon la revendication 3 caracté-
risée en ce que chaque crochet (7) à une profon-
deur (P) comprise entre 1 fois et 6 fois le diamètre
moyen prédéterminé des fibres de la nappe de fi-
bres non-tissées.

5. Aiguille à crochet selon la revendication 3 ou 4 ca-
ractérisée en ce que chaque crochet (7) à une
hauteur totale (H) comprise entre 1 fois et 8 fois le
diamètre moyen prédéterminé des fibres de la nap-
pe de fibres non-tissées (2).

6. Aiguille à crochet selon l'une quelconque des re-
vendication 3 à 5
caractérisée en ce que chaque crochet (7) à un
retour (R) comprise entre 0 fois et 2 fois le diamètre
moyen prédéterminé des fibres de la nappe de fi-
bres non-tissées (2).

7. Aiguille à crochet selon l'une quelconque des re-
vendication 3 à 6

caractérisée en ce qu'elle comprend entre 2
et 10 crochets (7).

8. Aiguille à crochet selon l'une quelconque des re-
vendication 3 à 7
caractérisée en ce que les crochets (7) sont dis-
posés sur une zone (Z) de l'aiguille (4) inférieure à
0,5 mm.

9. Aiguille à crochet selon l'une quelconque des re-
vendication 3 à 6
caractérisée en ce qu'elle présente une coupe
transversale en forme de triangle, les crochets (7)
étant façonnés dans une des arrêtes longitudinales
issues des angles du triangle.
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